
Réglementation à l'usage des détenteurs ou 
gardiens d'animaux domestiques

 

 

Propriétaires ou gardiens d'animaux domestiques, vous trouverez ci-après le texte de l'arrêté 
pris par Monsieur le Maire Thierry ZANATTA, portant sur la réglementation des animaux 
domestiques sur les voies ouvertes à la circulation publique ainsi que sur le domaine public 
ou privé, entré en vigueur le 19 décembre 2023.






